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Énoncé 
 
La gratuité pour l’athlète aux Jeux du Québec régionaux est visée. 
 
Si un coût d’inscription est exigé, celui-ci devra être le plus bas possible afin de rendre la 
finale régionale accessible et devra servir uniquement à couvrir les frais reliés à 
l’organisation de celle-ci. 
 
 
 
But
 
Offrir aux athlètes des sites de compétitions et une organisation de qualité. 
 
 
 
Procédures
 

 Convenir avec les responsables de chaque sport, des dépenses à en encourir pour 
l’organisation des événements. 

 
 La tarification demandée pour l’organisation d’un sport dans le cadre des Jeux du 

Québec régionaux ne devrait pas être supérieure à celle demandée pour tout autre 
événement dans le même sport dans la même région. 

 
 
 
Modalité
 
Tous les projets de tarification ainsi que son utilisation relève de la fédération sportive. 
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